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ART. PREMIER N° AC9

ASSEMBLÉE NATIONALE
15 mai 2026 

ENCOURAGER LES PARTENARIATS ENTRE LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET 
LES PERSONNES MORALES DE DROIT PRIVÉ EN MATIÈRE D'ACQUISITION, DE 

RÉALISATION OU DE RÉNOVATION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS - (N° 2667)

AMENDEMENT
N° AC9

présenté par
 Mme Bourouaha et M. Maillot

----------

ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

En premier lieu, le présent dispositif propose d’encourager le financement public d’opérations 
immobilières privées à travers des subventions. Cela implique que la collectivité territoriale aura un 
pouvoir discrétionnaire sur le choix du bénéficiaire. Cela risque d'encourager des comportements 
clientélistes dans l'attribution des subventions. 
 
Deuxièmement, le texte impose des « créneaux » réservés qui doivent être, au moins, proportionnels 
à la subvention versée par la collectivité. De manière indirecte, cette proposition de loi risque 
d’accentuer les inégalités territoriales en matière d’équipements sportifs car ce sont les collectivités 
avec plus de moyens qui vont pouvoir investir en faveur d’un projet privé. 
 
Enfin, les exemples des partenariats publics privés conclus pour la construction ou la rénovation des 
stades de l’Euro 2016 de football démontrent que les infrastructures sportives requièrent toujours 
d’investissements annexes tels que des parkings, des routes ou encore des nouvelles lignes de 
transports publics pouvant les desservir. Or, ces investissements sont exclusivement supportés par 
la collectivité territoriale ce qui augmente mécaniquement le coût global de l’infrastructure. Aucune 
disposition de cette proposition de loi ne prévoit de compenser cet investissement annexe qui 
s’ajoutera à la subvention. 

C'est pourquoi, les co-signataires de cet amendement proposent de supprimer cet article. 

 


